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FICHE PEDAGOGIQUE 

INTITULE FORMATION : 
Comprendre le matériau bois – Dégradation du bois et traitements 

Présentation : 
Formation à la dégradation et aux traitements du matériau bois. 

Objectifs pédagogiques : 
Permettre aux stagiaires de comprendre les propriétés biologiques du matériau bois. Ce cours intensif 
synthétise les connaissances les plus récentes sur la résistance du bois aux champignons et aux insectes et 
décrit les principaux traitements permettant d’améliorer sa durabilité. Le cours aborde les techniques de 
mise en œuvre et les normes en vigueur auxquelles sont soumis les bois traités et non traités, notamment 
dans le secteur du bâtiment. 
 
Public concerné 
Ce cours s’adresse à tout public qui 
souhaite acquérir les bases sur la 
résistance du bois aux champignons et 
insectes et sur les traitements.  
 
Prérequis   
Notions de base en chimie et physique. 
 
Durée de la formation et modalités 
d’organisation 
3 jours – 21 heures 
 
Lieu de la formation 
Mont-de-Marsan (40) 

Contenu de la formation 
• Le bois un matériau biologique  
• Les agents de dégradation du bois  
• Durabilité naturelle et durabilité conférée.  
• Analyser la performance des bois traités et non traités  
• Les normes en vigueur 
 
Moyens et méthodes pédagogiques 
Trois séances de cours et trois séances de travaux 
pratiques. 
 
Outils pédagogiques 
Cours théoriques avec vidéo-projection et travaux 
pratiques en laboratoire 
 
Modalités d’évaluation 
Evaluation des acquis à la fin de la formation 
Evaluation de satisfaction 

 
Moyens permettant d’évaluer les résultats de la 
formation : 
Une attestation de formation reprenant les objectifs du 
stage sera remise au participant ayant satisfait à 
l’évaluation en fin de formation. 

 
Accessibilité des locaux et formation adaptée aux personnes en situation de handicap : 
notre référent handicap peut répondre à vos interrogations : referent-handicap@adera.fr 

 


